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tiaux de la Commission dans un sens
plus favorable au maintien des servi-
ces d’intérêt général (chap. 8). Dans
le dernier chapitre, Christelle Man-
din et Bruno Palier s’appuient sur
l’exemple des systèmes de protection
sociale, et en particulier la question
des retraites, pour mettre l’accent sur
l’émergence d’un cadre cognitif et de
principes d’action européens qui
contribuent à faire évoluer les répon-
ses nationales.

Au final, ce livre capte l’atten-
tion du lecteur par la précision et la
variété des analyses qu’il contient.
Au-delà de certaines spécificités, il
montre l’absence de discontinuité
dans la production scientifique de
part et d’autre de l’Atlantique. Bien
qu’il cible un large public sensible à
l’identité européenne, la difficulté à
saisir l’impact des politiques publi-
ques conduit plutôt à recommander
la lecture de l’ouvrage à des cher-
cheurs, professionnels et autres étu-
diants rompus aux débats académi-
ques.

Jérôme MONTES

Conseil général des Pyrénées-Atlantiques
Pau, France
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CENTRE D’ÉTUDES ET DE RECHERCHES

INTERNATIONALES ET COMMUNAUTAIRES.
Coll. Monde européen et international,

Paris, La Documentation française,
2004, 368 p.

Cet ouvrage collectif a été pré-
paré à la suite du colloque organisé
les 13 et 14 juin 2003 par le CERIC de
l’Université d’Aix-Marseille et analyse
les grands axes de la problématique
de l’intégration européenne au début

de ce nouveau siècle. Depuis quel-
ques années, il semble que le projet
européen s’inscrit dans les dynami-
ques d’un environnement interna-
tional en profonde mutation. Il ne
fait plus de doute que l’Europe est à
un tournant de son histoire. Par con-
séquent elle se doit de penser un pro-
jet politique au risque de ne devenir
qu’une grande organisation de régu-
lation économique et technocratique.
Dans le contexte de l’après-guerre
froide, un processus de légitimation
politique de l’Europe a été enclenché
autour de certains événements, no-
tamment le débat autour du traité de
Maastricht (1992), la déclaration du
traité de Nice sur l’avenir de l’Europe
(2001) et la ratification du futur traité
constitutionnel.

Confronté à des défis spécifi-
ques, celui du très long terme qui
peut brouiller les objectifs et remettre
en cause les institutions et les moyens
de l’intégration, celui du très grand
nombre qui modifie l’espace à inté-
grer et ses frontières, qui rend plus
incertaine la cohésion, voire la cohé-
rence de l’ensemble, le processus
d’intégration peut néanmoins s’ap-
puyer sur un socle de trois piliers qui
constituent les trois grandes parties
de cet ouvrage : un ordre juridique
renforcé, une dynamique économi-
que qui s’inscrit dans un espace
élargi, un rôle croissant de l’Union
dans le système mondial.

Après deux introductions géné-
rales (Bourrinet, Graf-Vitzthum), la
première partie de l’ouvrage, divisée
en sept chapitres, se focalise sur l’as-
pect juridique de la construction
européenne. Dans le premier chapi-
tre, Burgorgue-Larsen s’interroge sur
le traité établissant une constitution
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pour l’Europe et ses ambivalences,
notamment d’ordre constitutionnel,
gouvernemental, procédural et maté-
riel. Prat pose la problématique de la
différenciation comme réponse au
grand nombre d’États membres
(chap. 2). La différenciation est con-
frontée au droit communautaire qui
permet à certains États d’obtenir une
dérogation sur les critères de conver-
gence économique mais aussi à son
application. Dubouis étudie la citoyen-
neté européenne et les droits fonda-
mentaux de la personne (chap. 3) et
montre comment ces « droits spé-
ciaux » conférés par la citoyenneté
européenne renforcent non seule-
ment la protection des droits fonda-
mentaux des ressortissants de l’Union
mais aussi, par contagion, ceux des
ressortissants de pays tiers. La mise en
place du marché intérieur européen
(chap. 4) est une entreprise de lon-
gue haleine et reste handicapée selon
Bert par l’indiscipline des États en-
couragée par l’inadaptation des
moyens de pression. Le revirement
jurisprudentiel en droit communau-
taire s’explique, selon Mehdi, par la
toute-puissance du juge et l’accepta-
bilité du revirement comme impératif
d’unité du droit et de l’efficacité du
système juridictionnel (chap. 5).

La deuxième partie de l’ouvrage
aborde la dynamique économique de
l’Union européenne. Dans le premier
chapitre de cette section, Truilhé-
Marengo souligne l’importance d’une
Europe des contrats dans l’édifica-
tion d’une culture économique euro-
péenne. Blaszczyk décrit l’impact de
l’élargissement vers les pays d’Europe
centrale et orientale, à travers le
prisme  particulier de la Pologne
(chap. 7). Le rôle de la Commission

européenne dans la conduite de la
politique économique est questionné
par Vanden Abeele dans le chapitre
huit, qui constate son rôle d’observa-
tion et d’analyse plus que d’interven-
tion. Devoluy nous parle des conver-
gences et divergences des politiques
économiques nationales (chap. 9) et
souligne les limites du pacte de stabi-
lité et de croissance. Dans le chapitre
suivant, Bourguinat établit une syn-
thèse intéressante des acquis et des
défis de l’Union économique et mo-
nétaire en soulignant l’inconvénient
de traiter de façon égale des choses
inégales (pays de l’Euroland) et la
nécessité de fixer des niveaux d’enga-
gement différents selon les élargisse-
ments projetés.

La troisième partie , divisée en
quatre chapitres, traite de la place de
l’Union européenne dans le contexte
de la mondialisation. Snyder nous
parle de la traduction du droit de
l’Organisation mondiale du com-
merce en droit communautaire euro-
péen et fait la synthèse sur la mondia-
lisation des normes et sur la gouver-
nance de ce processus (chap. 11).
Pour Boisson de Chazournes, la poli-
tique étrangère et de sécurité com-
mune (PESC) tourne autour de la
place future de l’Europe au sein de
l’OTAN et de l’UEO et évolue de façon
générale vers un affranchissement de
l’Union européenne sur la scène in-
ternationale (chap. 12). Christoforou
étudie dans le chapitre suivant les
rapports entre l’OMC et l’UE, particu-
lièrement les dispositifs mis en place
sur la question des conflits commer-
ciaux avec les États-Unis. Les dimen-
sions internationales de la politique
européenne de protection de l’envi-
ronnement sont élaborées à travers le
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prisme de l’influence de l’UE sur la
communautarisation du droit inter-
national (Maljean-Dubois, chap. 14).
Pour finir, Deschamps offre une syn-
thèse utile sur les perspectives de
l’intégration européenne. Tout en
soulignant les différences d’ordre
économique parmi les États mem-
bres, l’intégration devrait s’accentuer
et s’étendre à de nouveaux champs
d’action.

Dans cet ouvrage, les auteurs,
participants au colloque sur l’intégra-
tion européenne, tentent dans un
style clair, précis et accessible au
grand public, d’offrir une vision
d’ensemble de l’intégration euro-
péenne future sans tomber dans le
pessimisme récurrent ou l’optimisme
béat. Il offrira à tous ceux, chercheurs
ou étudiants, intéressés par l’étude
de cette expérience unique qu’est la
construction d’une entité supranatio-
nale, une synthèse utile au moment
où les peuples européens sont con-
sultés sur l’adoption du futur traité
constitutionnel et détermineront une
nouvelle page de leur histoire.

Marc PARANT

Ambassade du Canada à Paris
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BEAUD, Olivier, Arnaud LECHEVALIER,
Ingolf PERNICE et Sylvie STRUDEL (dir.).

Bruxelles, Bruylant, 2004, 832 p.

Cet ouvrage est le fruit d’une
collaboration entre divers universitai-
res qui avaient été recrutés la même
année par le Centre Marc Bloch. À la
même époque, l’Union européenne
s’était donnée le défi de se doter
d’une « Constitution », qui devait

marquer, plus qu’une « nouvelle
étape », comme le dit par exemple le
traité de Maastricht, mais une étape
décisive dans son histoire.

Après une introduction conçue
par une discussion autour des con-
cepts de démocratie, fédéralisme et
de constitution, et une analyse criti-
que du projet de traité constitution-
nel tant du point de vue des politi-
ques économiques et sociales, cet ou-
vrage est composé de parties.

La première partie, consacrée à
la mise en perspective de la Constitu-
tion, s’ouvre d’abord par un rappel
du chemin parcouru pour arriver à
cette convention et notamment l’ac-
cent mis sur un renforcement de la
légitimité de la construction euro-
péenne. Ce rappel est suivi d’une
problématisation de la notion de
Constitution, une analyse transdisci-
plinaire réalisée par un politiste et un
économiste et se termine par une
analyse de la « méthode convention-
nelle ».

La deuxième partie est plus par-
ticulièrement consacrée au contenu
de la Constitution. C’est d’abord l’oc-
casion de rappeler la problématique
classique du pouvoir constituant ori-
ginaire et du pouvoir constituant dé-
rivé. Puis les différentes interventions
portent sur la clarification des com-
pétences, l’intégration de la Charte
sur les droits fondamentaux ainsi que
sur les différentes institutions de
l’Union européenne.

La troisième partie met l’accent
sur la question de la gouvernance et
traite des différentes politiques éco-
nomiques pour l’Union économique
et monétaire (quelles politiques
d’abord, comment les coordonner


